
Bois Bocage Energie
Revaloriser durablement le bocage

Pour lutter contre la disparition progressive des haies bocagères, la commune de 
Chanu et la communauté  de communes du Bocage Athisien ont créé ensemble la 
SCIC Bois Bocage Energie.

Le bocage bas-normand est caractérisé un paysage unique constitué de haies qui délimitent 
les parcelles agricoles et les nombreux chemins. Deux collectivités du département de l’Orne : 
la commune de Chanu et la communauté de communes du Bocage Athisien, ont cherché des 
solutions à la disparition progressive des haies. Est alors née l’idée de créer une SCIC.

La commune de Chanu, dans le cadre du PLU (Plan local d’urbanisme), a classé un certain 
nombre de haies au titre du paysage. Les propriétaires ne peuvent supprimer les haies 
concernées, mais peuvent exploiter le bois. 

Avec la création de la SCIC l’idée était d’aider les producteurs à donner une valeur économique
à leur haies. 
Dans le même temps, la communauté de communes du Bocage Athisien réfléchit à l’utilisation 
d’énergies renouvelables pour le chauffage de ces installations. 

Les deux collectivités se sont alors rapprochées de la FDCUMA (Fédération départementale 
des coopératives d’utilisation du matériel Agricole) qui avait déjà une expérience du déchique-
tage du bois de haies. La FDCUMA a accompagné - avec l’appui de la Chambre d’agriculture 
- les deux collectivités et les agriculteurs pour se constituer en société. 

Secteur d’activité : Environnement
Société Coopérative d - Orne
Gérant Bénévole: Gilles Delaunay 
Siège Social - Communauté de Commu-
nes du Bocage Athisien - Rue Guy Velay 
- 61 430 Athis de L’Orne

Activité:

- Organisation de la filière et commerce de 
bois déchiqueté pour les chaudières
- Achat et vente de bois déchiqueté
- Gestion de plates-formes collectives de 
stockage et de séchage
- Promotion du bois déchiqueté comme 
énergie renouvelable.



La création de la SCIC Bois Bocage Energie

La SCIC a été créée en 2006. Elle a constitué un moyen de 
regrouper au sein d’une même société les Usagers (clients), 
les Producteurs (agriculteurs qui exploitent le bois de leurs 
haies), les Collectivités (communes – communauté de com-
munes) : tous rassemblés autour d’intérêts convergents. 

Les Objectifs de la SCIC Bois Bocage Energie sont :
- Gérer durablement la ressource bocagère.
- Produire localement une énergie renouvelable.
- Revaloriser économiquement le bocage et entretenir le pay-
sage.
- Assurer une gestion partagée de l’activité sur le territoire.

Une filière bois bien développé localement

Aujourd’hui, un peu plus d’un an après sa création, la SCIC 
Bois Bocage Energie compte 53 membres répartis dans les 
différents collèges : Clients – Producteurs – Collectivités 
locales – Personnes ressources.
Les 53 membres se réunissent en assemblée générale deux 
fois par an. Un comité éthique a été mis en place et rassemble 
un représentant de chaque collège.

La SCIC donne des idées au collectivités voisines et plus 
largement dans la France entière. 
Certaines collectivités de la région ont développé une filière 
bois localement et sont administrativement rattachées à la 
SCIC Bois Bocage Energie.

A l’heure actuelle, Bois Bocage Energie ne compte pas de 
salarié. Des postes pourraient, 
cependant, être créés en 2008.

Tél. : 06.18.94.08.07
Courriel : info@boisbocageenergie.fr
Site web : www.boisbocageenergie.fr

Contact


